
ENSEIGNANT EN DISPOSITIF INTEGRE THERAPEUTIQUE EDUCATIF ET PEDAGOGIQUE (DITEP)
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LOCALISATION

Poste vacant ou susceptible d’être vacant

9741602Y EES.PU. JAMES MARANGÉ ST PAUL 

Poste dépendant du DITEP James Marangé, implanté dans les locaux de l’APAJH, 489 rue 
Charles Baudelaire- St ANDRE

Situation du poste dans l’organigramme : l’enseignant.e est placé.e sous l’autorité 
administrative et pédagogique de son administration d’appartenance et sous l’autorité 
fonctionnelle du directeur de l’institut thérapeutique éducatif et pédagogique.

PROFIL Tout enseignant.e spécialisé.e du premier degré titulaire du CAPPEI.

CONTEXTE

L’unité d’enseignement est intégrée à l’établissement qui comprend par ailleurs le personnel 
éducatif et thérapeutique chargé, dans le cadre du PIA, du suivi des jeunes, porteurs de 
troubles de la conduite et du comportement, orientés sur notification de la CDAPH.

Nature du poste : scolarisation des élèves accueillis dans les DITEP

FONCTIONS
EXERCEES

- réconcilier les jeunes avec le scolaire en restaurant l’image centré sur les apprentissages 
au regard du socle commun de connaissances et de compétences, visant la mise en œuvre 
du projet personnalisé de scolarisation,
- favoriser la découverte de nouveaux espaces culturels.

Temps de travail de l’enseignant : obligations de service réglementaires de 27 heures :
- 24 heures face à élèves,
- 3 heures de concertation.

MISSIONS
SPECIFIQUES

L’enseignant inscrit son intervention dans le cadre du projet pédagogique inclus dans le 
projet du DITEP.
La pratique d’une pédagogie spécialisée s’organise à partir d’un ensemble de préalables ou 
de détours : ramener le calme, attendre, proposer des temps conviviaux, saisir une 
occasion…
Ainsi, l’enseignant doit-il puiser dans les multiples pratiques inventives de la pédagogie, 
varier les démarches et les supports, dans la recherche permanente d’une réponse 
provisoire à une situation singulière.
Confronté constamment à des processus psychologiques et psycho-sociaux complexes, il 
doit, par nécessité, intégrer dans ses démarches les besoins thérapeutiques des jeunes 
dont il s’occupe. Pour ce faire, le travail partenarial avec les autres professionnels de 
l’éducation dans l’établissement s’avère indispensable.
L’enseignant présentera les bilans d’évaluation et d’observation pédagogique des jeunes qui
lui sont confiés, lors des réunions de synthèse.
Il participera aux décisions relatives à l’évolution de son projet personnalisé de scolarisation.

QUALITES
ET

COMPÉTENCES
REQUISES

- Bonne connaissance du profil psychologique de l’enfant et de l’adolescent,

- Capacités à travailler en équipe et en réseau,

- Aptitudes à mettre en place une coordination,

- Grande maîtrise de soi et capacités d’analyse face à des situations conflictuelles,

- Aptitude à mettre en place des adaptations pédagogiques en lien avec le public (pédagogie
du détour, de projet) et au profit des apprentissages.

NOMINATION
Les avis favorables formulés par la commission seront valables pendant 5 ans : s’ils n’ont 
pas obtenu de poste concerné au mouvement 2021, les candidats bénéficiant d’un avis 
favorable pourront postuler de nouveau aux mouvements 2022 à 2025.

MODALITÉS DE
CANDIDATURE

Entretien avec une commission de recrutement et participation au mouvement.

Recueil des candidatures sur l’application GAC https://portail.ac-reunion.fr/gac du 
08/06/2021 au 15/06/2021.
Joindre lettre de motivation + curriculum vitae. Des entretiens avec une commission de 
recrutement seront organisés. Les avis favorables seront classés.

https://portail.ac-reunion.fr/gac
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CONTACT
Claude GOUDET-TROTET – Inspectrice Éducation Nationale École Inclusive Nord/Est

Téléphone secrétariat : 0262 92 99 30


